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Avis aux importateurs 
de certains produits originaires des Etats-Unis d’Amérique 

L'attention  des  importateurs  est  appelée  sur  la  publication  du  règlement  (CE)  n° 
305/2010 (JOUE L 94/2010) modifiant la liste des marchandises originaires des Etats 
Unis  frappées,  depuis  le  1er  mai  2005,  d'un  droit  additionnel  conformément  aux 
dispositions du règlement (CE) de base n° 673/05 (JOUE L 110/05). 

Les concessions tarifaires restent supprimées, et le droit supplémentaire de 15 %  est 
toujours ajouté au taux des droits de douane applicables en régime de droit commun 
(TEC) à l’importation sur le territoire communautaire des produits relevant des codes 
NC suivants :

0710.40.00, 4820.10.50, 6103.43.00, 6104.63.00, 6203.43.11, 6203.43.19, 6203.43.90, 
6204.63.11, 6204.63.18, 6204.63.90, 6204.69.18, 6204.69.90, 8705.10.00,  9003.19.30.

A  compter  du  1er  mai  2010,  ces  dispositions  sont  également  applicables  aux 
marchandises relevant des codes NC ci-après :

 6101.30.10, 6101.30.90, 6102.30.10, 6102.30.90, 6104.43.00, 6201.12.10, 6201.13.10, 
6201.12.90, 6201.13.90, 6201.92.00, 6201.93.00, 6202.11.00, 6202.93.00, 6203.42.31, 
6204.42.00, 6204.43.00, 6204.44.00, 6204.49.10, 9406.00.38, sauf si ces dernières  

- sont accompagnées d'un certificat d'importation leur conférant le bénéfice d'un droit de 
douane préférentiel délivré avant la date de publication du présent règlement au Journal 
officiel de l'Union européenne (15 avril 2010) ou 

- si  la preuve peut être apportée que leur expédition est antérieure à la date d'application 
du règlement (1er mai 2010) et que la destination n'a pu être changée, ou encore

- si ces marchandises se trouvent en dépôt temporaire, dans un entrepôt franc, une zone 
franche, ou placées sous un régime suspensif au sens de l’article 84 §1 point a) du Rt 
(CE) n°  2913/92 (L 302/92 - code des douanes communautaire).

L'origine  des  produits  soumis  à  ces  mesures  est  déterminée  conformément  aux 
dispositions du règlement (CE) n° 2913/92.


